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ARTICLE 23

À la seconde phrase, après les mots :

« son efficacité »,

insérer les mots :

« , sa contribution aux indicateurs de qualité de vie et de développement durable définis à l’annexe 
statistique, tome 2 du rapport économique, social et financier, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article met en place une évaluation des dépenses fiscales et sociales. Cette évaluation a 
été demandée à plusieurs reprises par la Cour des comptes et le HCFP, nous sommes donc satisfaits 
de sa mise en place.

Toutefois, afin d’être complète et d’éclairer pleinement le législateur au regard des impacts des 
dépenses fiscales et sociales l’évaluation doit également porter sur l’impact des mesures et leur 
contribution aux indicateurs de qualité de vie et de développement durable.


